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montée de la criminalité et l'apparente inaptitude de notre systè-
me judiciaire face à ce fléau.

Les Canadiens se font, à juste titre, du souci pour la sécurité
même de leurs familles. Les taux de la criminalité augmentent
d'une année à l'autre au Canada et les médias en font état tous les
jours. Les heurts entre policiers et malfaiteurs munis d'armes de
plus en plus redoutables sont maintenant monnaie courante.

La population canadienne a de tous temps été satisfaite du
travail de ses policiers dans le domaine de la criminalité et à
l'égard des criminels. Or, voilà qu'à la suite d'une affaire de
nature plus politique que judiciaire qu'on a portée devant un
tribunal ontarien en invoquant la Charte des droits et libertés, le
gouvernement actuel dépose un projet de loi qui cherche non pas
tant à faciliter la tâche de la police qu'à résoudre un problème
artificiel créé par une interprétation de la Charte.

Un tribunal ontarien est en effet appelé à se prononcer sur le
cas d'un suspect qui a été abattu par la police. Un argument fondé
sur la Charte conteste la portée de la loi actuelle en ce qui
concerne l'emploi de la force meurtrière. Le tribunal a jugé que
la loi était trop générale, car en théorie-et cela fait partie de la
décision rendue en Ontario-les voleurs de beignes pouvaient
être tués par la police s'ils s'enfuyaient des lieux d'un crime.
Dans un mémoire adressé à l'Association canadienne des chefs
de police, il était écrit que la loi actuelle était périmée et que
l'interprétation des règles au pied de la lettre pouvait justifier le
recours, contre l'auteur d'un vol à l'étalage, à une force suscepti-
ble de causer la mort ou des lésions corporelles graves.
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Dans un communiqué de presse publié ce mois-ci, le gouver-
nement annonçait qu'il avait l'intention de proposer d'autres
mesures pour restreindre l'utilisation de la force susceptible de
causer la mort par les policiers qui tentent d'attraper des suspects
en fuite. Selon ce communiqué, ce n'est qu'en dernier recours
qu'il faudrait utiliser une telle force.

Même si je suis d'accord avec tout le monde à la Chambre, je
suis certain qu'il faut tenir les policiers responsables de leurs
actes, surtout quand il est question d'utiliser une force suscepti-
ble de causer la mort. Il ne faut pas oublier qu'il existe nombre de
décisions faisant jurisprudence en la matière. Le stare decisis a
longtemps servi de mécanisme pour juger l'utilisation de la force
pouvant causer la mort.

Sur ce point, selon la common law, un policier doit avoir des
motifs raisonnables et probables pour utiliser une force suscepti-
ble de causer la mort. Bien entendu, il y a déjà eu des erreurs de
jugement de la part de policiers, mais la loi a prévu une base pour
voir si ces jugements étaient corrects ou non. À l'heure actuelle,
la loi permet aux officiers qui doivent prendre des décisions
desquelles dépendent la vie ou la mort de se fier à leur formation
poussée, à leur connaissance de la situation et à leur évaluation
du danger.

Initiatives ministérielles

Alors que nous examinons les nouvelles dispositions du projet
de loi C-8 qu'il est proposé d'inclure dans le Code criminel, je
me pose certaines questions. Un policier qui ajugé nécessaire de
recourir à une force susceptible de causer la mort jouira-t-il de la
même considération? Le même précédent s'appliquera-t-il au
cours de l'examen d'un incident? Cette loi révisée ouvrira-t-elle
la porte à l'examen de facteurs extérieurs entourant chaque
incident, des facteurs qui n'influent pas directement sur la déci-
sion d'utiliser une force susceptible de causer le mort?

C'est un cas semblable qui est à l'origine de la remise en
question de la loi. En tant que policier, je redoute toute mesure
législative qui pourrait avoir pour effet d'obliger les policiers à
considérer les implications politiques de l'utilisation de la force
dans des situations où ils estiment que des innocents ou eux-mê-
mes courent un danger imminent. Cette nouvelle mesure législa-
tive obligera-t-elle les policiers à examiner leurs faits et gestes à
la loupe? Forcera-t-elle les policiers à se défendre, un peu
comme des criminels?

Pour ma part, j'estime que les Canadiens veulent que la police
ait plus de pouvoir pour lutter contre le crime et les criminels et
qu'elle soit moins soumise à des restrictions juridiques fondées
sur la Charte pour pouvoir défendre la population. Cette loi
obligera-t-elle un agent de la paix qui aurait déjà subi un énorme
traumatisme, après avoir eu recours à une force meurtrière, à
connaître l'expérience tout aussi traumatisante de se défendre
sur la place publique?

Au lieu de conférer à la police le pouvoir et la liberté dont elle
a besoin pour bien défendre nos collectivités, n'est-il pas para-
doxal que nous lui imposions des contraintes en invoquant la
Charte même qui est censée protéger les Canadiens respectueux
de la loi et leurs familles?

Si la loi accorde une certaine latitude aux policiers, mais
limite leur liberté de prendre des décisions sur-le-champ en
s'appuyant sur leur formation, leur dévouement et leur bon sens,
alors, en réalité, la loi met en danger la vie des policiers et des
passants innocents simplement pour protéger de dangereux cri-
minels en fuite.

Les Canadiens veulent-ils que les policiers aient la liberté et
le pouvoir d'exercer leurs fonctions, même si cela signifie qu'ils
doivent, dans certaines situations tragiques, recourir à une force
meurtrière?

Je crois que la réponse à cette question est un «oui» retentis-
sant. La population croit-elle en la nécessité d'une loi qui res-
treindrait les policiers, qui imposerait une responsabilité plus
grande aux policiers et moins grande aux criminels? La réponse
est un «non» retentissant.

Je crois savoir qu'un tribunal a décidé de contester la loi
actuelle. Je comprends que certaines lois méritent d'être contes-
tées, mais je ne suis pas certain que ce soit le cas ici. Je pense que
les Canadiens en ont assez des groupes d'intérêts spéciaux qui, à
l'aide de fonds du gouvernement, contestent des lois efficaces et
éprouvées simplement parce que la Charte leur offre l'occasion
de devenir célèbres pendant 15 minutes. Les lois devraient venir
de la population et non des tribunaux, qui devraient se borner à
les interpréter. De plus en plus, nos policiers sont incapables de
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